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Erwägungen

E. 1
A.________ et B.________ exploitent respectivement un commerce d'articles de sport et
une école de judo. Le 31 août 2007, ils ont conclu un contrat par lequel B.________
s'obligeait à acheter de A.________ six cents kimonos pour l'année 2007, puis trois cents
pour chacune des années 2008, 2009 et 2010. Le 9 avril 2008, B.________ a versé 13'401
fr.50 en paiement partiel du prix. Aucune marchandise n'a été livrée et chaque partie
reproche à l'autre de n'avoir pas exécuté le contrat.

A.________ a par ailleurs fourni des kimonos et des ceintures pour un montant total de
1'933 fr.80, resté impayé.

E. 2
Le 23 mars 2012, B.________ a ouvert action contre A.________ devant le Tribunal de
première instance du canton de Genève. La défenderesse devait être condamnée à payer
13'401 fr.50 pour remboursement du montant reçu, avec intérêts au taux de 5% par an dès le
9 avril 2008. Le demandeur requérait la mainlevée définitive de l'opposition à un
commandement de payer qu'il avait fait notifier à l'adverse partie.

La défenderesse a conclu au rejet de l'action. Elle a déclaré compenser, en tant que de
besoin, sa dette de restitution avec une créance de dommages-intérêts qu'elle chiffrait à
46'596 fr.95, et avec une créance de 1'933 fr.80 correspondant au prix des articles fournis.

Le tribunal a interrogé les parties et recueilli divers témoignages. Par jugement du 4
décembre 2013, il a rejeté l'action.

La Chambre civile de la Cour de justice a statué le 16 juillet 2014 sur l'appel du demandeur.
Elle a condamné la défenderesse à payer 13'401 fr.50 moins 1'933 fr.80, soit 11'467 fr.70,
avec intérêts au taux de 5% par an dès le 14 novembre 2013. A concurrence de cette
prétention, la Cour a donné mainlevée définitive de l'opposition au commandement de
payer.

E. 3
Agissant par la voie du recours constitutionnel, la défenderesse requiert le Tribunal fédéral
d'annuler l'arrêt de la Cour de justice et de renvoyer la cause à cette autorité pour nouvelle
décision.

Une demande d'assistance judiciaire est jointe au recours.

E. 4
A teneur de l' art. 64 al. 1 et 2 LTF , le Tribunal fédéral peut accorder l'assistance judiciaire
à une partie lorsque celle-ci ne dispose pas de ressources suffisantes et que ses conclusions
ne paraissent pas d'emblée vouées à l'échec (al. 1). Il attribue un avocat à cette partie si la



sauvegarde de ses droits le requiert; l'avocat perçoit une indemnité appropriée à verser par
la caisse du tribunal (al. 2).

Les frais de la procédure du recours constitutionnel - frais judiciaires et honoraires d'avocat
- peuvent être évalués à 4'500 francs. La défenderesse, d'après les indications et les
justificatifs qu'elle a fournis, vit en ménage commun avec son époux et leurs deux enfants,
dans un logement dont ils sont propriétaires. L'époux jouit d'un revenu mensuel net et
régulier d'environ 8'400 francs. Les dépenses attestées portent sur des primes d'assurances -
y compris les assurances de deux véhicules automobiles - et les intérêts de dettes
hypothécaires et chirographaires pour un total mensuel d'environ 2'100 francs. Il s'impose
d'y ajouter le minimum vital pour un couple marié (1'700 fr.), assumant l'entretien de deux
enfants de plus de dix ans (2 x 600 fr.). Les charges totales atteignent ainsi près de 5'000 fr.
par mois.

Le disponible de plus de 3'000 fr. permet de financer ladite procédure en moins d'une année.
Dans ces conditions, compte tenu du soutien qu'elle peut attendre de son époux, la
défenderesse dispose de ressources suffisantes et ne peut donc pas obtenir l'assistance
judiciaire devant le Tribunal fédéral. Au surplus, on verra que le recours ne présentait
aucune chance de succès.

E. 5
Selon la jurisprudence relative à l'art. 42 al. 1 de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral
(LTF), le mémoire de recours au Tribunal fédéral doit comporter des conclusions sur le sort
des prétentions en cause, à allouer ou rejeter par le tribunal, et la partie recourante n'est en
principe pas recevable à réclamer seulement l'annulation de la décision attaquée. Ce dernier
procédé n'est admis que dans l'hypothèse où le Tribunal fédéral, en cas de succès du
recours, ne pourrait de toute manière pas rendre un jugement final, et devrait au contraire
renvoyer la cause à la juridiction cantonale pour complètement de l'état de fait et nouvelle
décision selon l' art. 107 al. 2 LTF ( ATF 134 III 379 consid. 1.3 p. 383; 133 III 489 consid.
3).

Il est douteux que ladite hypothèse soit en l'occurrence réalisée, de sorte que le recours
semble irrecevable déjà en raison du libellé défectueux des conclusions présentées.

E. 6
Faute d'une valeur litigieuse suffisamment élevée, le recours ordinaire en matière civile
n'est pas disponible contre l'arrêt présentement attaqué. Le recours constitutionnel entre seul
en considération; il ne peut être exercé que pour violation des droits constitutionnels ( art.
116 LTF ). Le Tribunal fédéral ne se saisit que des griefs soulevés et motivés de façon
détaillée par la partie recourante ( art. 106 al. 2 et 117 LTF ; ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88;
134 II 244 consid. 2.2 p. 246; 133 III 439 consid. 3.2 p. 444). En tant que cette partie
invoque la protection contre l'arbitraire conférée par l' art. 9 Cst. , elle n'est pas autorisée à
simplement contredire la décision attaquée par l'exposé de ses propres allégations et
opinions. Elle doit plutôt indiquer de façon précise en quoi la décision est entachée d'un
vice grave et indiscutable; à défaut, le grief d'arbitraire est irrecevable ( ATF 133 II 249
consid. 1.4.1 p. 254; 133 III 393 consid. 6 p. 397).

La défenderesse se plaint d'arbitraire dans la constatation des faits et d'arbitraire dans
l'application du droit. Elle discute la force probante des témoignages recueillis, les preuves
et indices que la Cour de justice a pris ou aurait dû prendre en considération, les



constatations auxquelles cette autorité est parvenue ou aurait dû parvenir, et les
raisonnements juridiques qu'elle a adoptés ou qu'elle aurait dû adopter. A l'étude de cet
exposé, le Tribunal fédéral ne trouve guère sur quels points la défenderesse reproche
réellement aux juges d'appel, sinon par de simples protestations ou dénégations, d'avoir
commis une erreur certaine ou de s'être livrés à une appréciation absolument insoutenable.
L'argumentation présentée tend plutôt à substituer une appréciation différente de celle de
l'autorité précédente; en conséquence, elle est irrecevable car elle ne satisfait pas aux
exigences relatives à la motivation du grief d'arbitraire. Par suite, le Tribunal fédéral n'entre
pas en matière.

E. 7
A titre de partie qui succombe, la défenderesse doit acquitter l'émolument à percevoir par le
Tribunal fédéral. L'adverse partie n'a pas été invitée à répondre au recours et il ne lui sera
donc pas alloué de dépens.
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